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Père Noël, Père Janvier et  

Père Hollande… 

 

C ’est vers 1875,  lors de débats très vifs à la Chambre 

des députés entre monarchistes, bonapartistes et répu-

blicains sur la future constitution de la 3ème République que 

l’expression  Trêve des confiseurs  , est apparue, imaginée 

par la presse satirique de l’époque. 

Elle fit le bonheur des marchands de sucreries, de gâteaux 

et de friandises… 

Elle est traditionnellement suivie à l’Assemblée Nationale, 

au Sénat ainsi que sur les marchés boursiers ! 

C’est le moment où le gavage des oies et des canards est 

alors perpétué par d’autres ! 

Encore aujourd’hui, dans ces périodes de fêtes on a l’espoir 

de recevoir de beaux cadeaux et, si l’on est un peu déçu, la 

possibilité d’espérer des jours meilleurs, dès le mois de jan-

vier! 

En 2013, on ne peut pas dire que les cadeaux de la Gauche, 

puisqu’il faut bien l’appeler par son nom , nous aient vrai-

ment fait rêver : 

Baisse du pouvoir d’achat, prélèvements, impôts supplé-

mentaires, cotisations retraites en hausse et demain aug-

mentation de la TVA. 

Mais surtout nous sommes nombreux à ressentir une très 

grande désillusion avec tant de promesses non tenues. 

Nous n’avons pas été entendus, et il serait grand temps que 

cela change ! 

Ne sommes-nous pas les premiers à pouvoir revendiquer le 

port de ce fameux bonnet rouge ? 
Le Président nous a annoncé une pause fiscale pour 2014 

mais son premier ministre, dans la foulée, a reporté ce répit 

à 2015. 
Si tous nos vœux ne sont pas exaucés,  nous avons encore la 

possibilité cette année d’aller solliciter  le Père Hollande ! 

II nous les doit bien ! 

 

Un conseil pour 2014 méfiez-vous des monstres marins qui 

essayent de se faire passer pour des sirènes . 

 

Bonne année et bonne santé à toutes et à tous. 

 

Le secrétaire général 

 



LU DANS LA PRESSE 
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Le mot du trésorier 
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C omme chaque année je viens vous re-

mercier, toutes et tous, qui restez fi-

dèles à notre section de retraités.  

 

Merci à vous qui continuez à faire con-

fiance à la CGT, trop nombreux sont  nos 

camarades qui ont déjà baissé les bras ou 

alors ne mesurent pas l’importance de 

continuer la lutte au-delà de la vie active. 

 

Pour 2014 il a été décidé à l’ Assemblée gé-

nérale qui a suivi notre congrès de revalo-

riser les cotisations. 

 

Nos finances sont toujours aussi saines et 

le supplément qui vous est demandé est 

très minime. Il s’échelonne de 0.50€ à 1.50 

€ tous les deux mois.(Voir le barème ci-

contre) 

 

Je vous rappelle que  2/3 des cotisations sont reversées aux instances nationales de la 

CGT. 

L’autre tiers finance la fabrication et le routage de la tribune CGT des municipaux 

ainsi que les frais postaux destinés aux envois de nos publications et courriers 

d’information. 

 

A bientôt de vous retrouver à notre prochaine Assemblée générale. 
. 

  

Un petit mot pour ceux qui règlent en espèces ou par chèque il est impératif  de bien 

respecter le barème ci contre car il faut que le montant annuel de la cotisation soit di-

visible par 12 (contrainte des instances nationales pour les statistiques). 

 

 



Cotisations 2014 
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DOSSIER 

    DE GAULLE, créateur  

O n entend souvent:  

« c’est le général de Gaulle qui a 

créé la Sécurité sociale. » C’est faux. 
 
Il n’est pas question de faire de l’anti-gaullisme 
mais simplement de l’expliquer d’une façon inat-
taquable en se fondant sur l’Histoire et les textes 
de lois : 
 

1/ L’idée de la création de la Sécurité sociale a 
été inscrite dans le volet social du pro-
gramme du Conseil National de la Résis-
tance auquel de Gaulle n’a  participé et 
n’est allé à aucune réunion. Il est l’homme 
du 18 juin, le président du CFLN (Comité 
Français de Libération Nationale), le pre-
mier président du GPRF (Gouvernement 
Provisoire de la République française). Il 
n’a donc pas pris part aux débats du CNR. 

 

2/ L’ordonnance du 4 octobre 1945 sur la mise 
en place de la Sécurité sociale (décidée 

par le CNR et définie dans ses grandes 
lignes) est signée par Alexandre Parodi, 
premier ministre du Travail et de la Sécu-
rité sociale à la Libération dans le premier 
GPRF. 

 

3/ La loi de généralisation de la Sécurité so-
ciale du 22 mai 1946 est signée par Félix 
Gouin, président du Conseil, Ambroise 
Croizat, 2ème ministre du Travail et de la 
Sécurité sociale et André Philip, ministre 
des finances. 

 

Lorsque cette loi est publiée au Journal 
Officiel de la République française, de 
Gaulle n’est plus au gouvernement. Il l’a 
quitté en janvier 1946. 
 

Deux autres lois complémentaires sur la 
Sécurité sociale, signées par Ambroise 
Croizat seront publiées les 7 et 30 octobre 
1946. 

 

Loi n° 46-1146 du 22 mai 1946 portant généralisation de la sécurité sociale 
Titre Ier-Dispositions générales-Chapitre 1er-Champ d'application 

Extraits : Article 1er 

Tout Français résidant sur le territoire de la France métropolitaine bénéficie, sous réserve des dispositions prévues à l'ar-

ticle 29 de la présente loi, des législations sur la sécurité sociale et est soumis aux obligations prévues par ces législa-

tions dans les conditions de la présente loi.…. 
 

Dispositions diverses 

Article 29 
Par dérogation aux dispositions de la présente loi, les personnels des branches d'activité ou d'entreprises prévues au deu-

xième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 4 octobre 1945 demeurent provisoirement soumis aux dispositions légi-

slatives ou réglementaires fixant leur régime propre de sécurité sociale. 
 

Article 30 
Des décrets apporteront aux dispositions des législations sur les assurances sociales et des autres législations et régle-

mentations sur les régimes spéciaux de sécurité sociale prévus à l'article 17 de l'ordonnance du 4 octobre 1945, les mo-

difications nécessaires pour garantie aux bénéficiaires desdites législations et réglementations des avantages au moins 

équivalents à ceux qui résultent du chapitre IV du titre Ier de la présente loi.…. 
 

Article 34 
Les dispositions de la présente loi seront étendues par des lois ultérieures à l'Algérie, à la Guadeloupe, à la Guyane, à la 

Martinique, à la Réunion et aux territoires relevant du ministre de la France d'outre-mer. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'assemblée nationale constituante, sera exécutée comme loi de l'état. 

Fait à Paris, le 22 mai 1946 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la République, 

Félix GOUIN 

Le ministre du travail et de la sécurité sociale, 

A CROIZAT 

Le ministre des finances, 

A. PHILIP  
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de la Sécu : FAUX ! 

Alexandre Parodi  

1er ministre du Travail et de la Sécurité sociale  

dans le Gouvernement Provisoire de la République Française 

il est signataire de l’ordonnance du 4 octobre1945 sur 

la Sécurité sociale, 

Félix Gouin Président du Conseil  Ambroise Croizat 

après le départ de de Gaulle   Ministre du Travail et 

en janvier 1946.  de la Sécurité sociale. 

Signataire de la loi Signataire de la loi 

André Philip,  

Ministre des finances 

Signataire de la loi   

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_ministres_fran%C3%A7ais_du_Travail_et_des_Affaires_sociales
http://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9curit%C3%A9_sociale_en_France


La CNRACL 
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Le savez-vous ?    
 
La CNRACL, dans le cadre de son fonds d’action sociale peut 
apporter des aides aux retraités ayant de petites retraites.  
Ces aides sont multiples:  chauffage, santé, équipement ménager, 
déménagement, vacances, télé assistance etc. Ces aides sont attri-
buées en totalité ou partiellement en fonction de plafonds de res-
sources. 
Cette année encore, nos administrateurs CGT ont obtenu “ à l’ar-
raché “ une amélioration des plafonds de ressource et du montant 
des aides. 
Malheureusement de plus en plus de retraités risquent bien 
d’avoir recours à ces aides du fait de la baisse des pensions dûe 
aux réformes des retraites qui se succèdent.  
Notre F.A.S. est une spécificité du régime CNRACL regardé soit 
avec méfiance soit avec envie et il est de la responsabilité collec-
tive qu’il serve aux besoins des retraités selon leur niveau. 
Lorsque le gouvernement envisage un guichet unique pour l’ensemble des régimes de retraite, ne vise 
t-il pas aussi la mise en place d’un guichet unique pour l’action sociale à minima ?  
Restons vigilants. 

                                                 

 

LE  FONDS  D’ACTION  SOCIALE  DE  LA  CNRACL (FAS)   

Plafonds de ressources à ne pas dépasser 

 

   Pour bénéficier de la totalité des aides                       Pour bénéficier d’aides partielles                                     

   Personne seule    1110 €   mensuel                                 de 1111 € à 1428 €   mensuel   

   Couple                 1665 €  mensuel                                  de 1666 € à 2142 €   mensuel 

                                 

ELECTIONS …ELECTIONS…ELECTIONS 
 

2014 sera une année d’élections. Elections politiques bien sûr, les municipales les 23 et 30 mars et les européennes 

le 25 Mai. 

Mais aussi les élections à notre caisse de retraite la CNRACL pour renouveler le conseil d’administration ou siègent 

entre autres nos élus CGT. 

Ces élections dont la date n’a pas encore été fixée ont lieu tous les 6 ans dans les 9 mois qui suivent les municipales 

donc dans tous les cas en 2014. 

Cette élection devra toutes et tous nous mobiliser car elle a une très grande importance concernant la retraite et les 

retraités pour plusieurs raisons. 

1°) Notre caisse qui regroupe les actifs et retraités ter r itor iaux et hospitalier s est une des plus importantes 

caisses de retraite avec plus de 2 millions 100 000 actifs et plus de 1 millions de retraités. 

2°) C’est unes des rares caisses où les administrateurs, donc nos représentants, sont élus sur  listes syndicales 

bien sûr, ce qui est un gage de démocratie. 

De ce fait les résultats seront attendus et scrutés  à la loupe pour voir ce que pèsera chaque organisation syndicale car 

la CGT à l’instar d’autres organisations s’est toujours mobilisée et a multiplié les actions contre ces réformes de re-

traites scandaleuses qui engendrent la casse de la retraite solidaire par répartition et la baisse du montant des pen-

sions. 

Il y aura nécessité d’en reparler mais d’ores et déjà nous savons que pour les retraités le vote se fera par correspon-

dance carte T avec code barre ce qui n’est pas simple . 

 



Bilan d’activités 
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O n pourrait résumer cette année 2013 par deux phrases : 
 

Une immense déception pour la politique menée par ce gouvernement qui se réclame de la 
gauche. 
Une mobilisation qui est loin d’être à la hauteur des enjeux. 
Par contre nous avons retrouvé un patronat très combatif, qui a tendance à camper à Bercy et qui 
y trouve une écoute favorable à ses intérêts. 
On a vu aussi l’éclosion de diverses jacqueries avec les pigeons, les poussins, les dindons, main-
tenant les bonnets de toutes les couleurs et les sacrifiés. 
Malheureusement cette année sera aussi marquée par une vague sans précédent de fermetures 
d’entreprises, une montée du chômage et une aggravation de la pauvreté. 

 
Comme les autres années, nous avons battu le pavé : 

 
Le mécontentement est loin d’être apparent dans les ac-
tions.  
Un débat immanquable  lors de notre assemblée de début  
janvier ! 
 
Bien sûr un certain travail est réalisé aussi dans diverses 
structures de la CGT, sans oublier la distribution du jour-
nal des retraités du Rhône sur les marchés et la publica-
tion des livrets de L’Institut d’Histoire Sociale CGT du 
Rhône. 

 

 Le 31 janvier à l’appel de la fonction publique des Terreaux à la préfecture.  

 Le 7 février,  rassemblement devant le Medef. 

 Le  5 mars de la manufacture des tabacs à Bellecour. 

 Le 28 mars manifestation des retraités de jean Macé à la préfecture. 

 Le 9 avril une manifestation en commun avec Force Ouvrière. 

 Le 1er Mai par tradition de Jaurès à Bellecour.  
 
Nous avons tenu le congrès de notre syndicat le 13 juin. 

Le 19 juin un rassemblement devant la permanence du député Touraine, suivi d’un pique-nique 
place Guichard. 
 
Pas de vacances syndicales, distribution de tracts à la Part-Dieu et sur plusieurs marchés, avec plu-
sieurs actions sur le tour de France lors de son passage à Lyon. 
 

 Meeting de rentrée le 9 septembre avec Thierry Lepaon 
 

 Le 10 septembre manifestation actifs retraités 

 Le 8 octobre nouvelle visite à Monsieur Touraine. 

 Le 15 octobre rassemblement devant le  
Medef . 

 Le 5 novembre, 10 000 manifestants à Roanne pour soutenir 5 syndicalistes traduits devant le tribu-
nal comme de véritables voyous ! 
 

 Le 26 novembre, pour dire non une fois de plus à la nouvelle réforme des retraites. 
  
Et enfin le 12 décembre pour notre pouvoir d’achat. 



COS (uniquement Ville de Lyon) 
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Assemblée générale festive 
de notre syndicat 

 

Mardi 14 janvier 2014 
10H 30 salle des Congrès  

Bourse du Travail – 1er étage 
Cette assemblée sera suivie d’un repas 

Avec demande de participation : 5€ 
 à régler avant, pour connaître le nombre de repas 

 

 
DES CHANGEMENTS EN PERSPECTIVES 

 
1/ Après les élections politiques de Mars 2014, se déroulera en 2015 
les élections des représentants des personnels 
Nous aurons 4 candidats - à trouver pour les retraités –. Les élus ac-
tuels ne se représentent pas pour ces nouvelles élections pour di-
verses raisons, entre autres à cause de l’âge pour M. Ramain et Mme 
Mazoyer. 

 
2/ Le renouvellement de la convention de subvention qui prend fin 
au 31 décembre 2013 
Le Conseil d’Administration du 9 décembre a reconduit pour un an 
celle-ci. Normalement la durée est de 3 ans. Mais à cause notam-
ment du renouvellement du C.A. à venir, il a été judicieux de négo-
cier cette convention après les élections politiques. 
 
Cette convention revêt un intérêt considérable puisque c’est elle qui 
DETERMINE LES MOYENS DU COS. 
 
Nous rappelons qu’au cours du mandat écoulé les prestations ont 
été fortement revalorisés à cause de la subvention obtenue grâce à la 
CGT. 

A tous nos adhérents, retenez cette date:   

 

 



LSR 
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D éjà 20 ans de retraite sans jamais s’ennuyer: la maison, la famille, les amis, mais aussi 
L.S.R. 
 
L’association m’a permis de découvrir les arcanes de Lyon et de ses environs qui me sont restés 
inconnus pendant ma période d’activité … par manque de temps et de courage. 
 
Une grande diversité de loisirs et d’intérêts: 
 
musées avec guide au prix coûtant, des balades dans des quartiers de Lyon et de sa banlieue, 
visite d’usine en activité, des spectacles, sortie d’une journée et voyages en France et à l’étran-
ger, , entretien avec un notaire, remise à niveau pour la conduite automobile avec la police mu-
nicipale, rencontre avec une personne de la Sécurité sociale sur la santé, la mémoire , le som-
meil. 
 
Par ces temps de grogne, ne nous laissons pas envahir par la morosité… 
 
Nous trouvons avec L.S.R. une deuxième vie : LA RETRAITE 
 
Une nouvelle association est née.: L.S.R. Nord Isère à Diemoz. Nous leur souhaitons la bien-
venue et espérons partager avec eux nos loisirs et activités. 

 

 

 
L.S.R. vous souhaite à toutes et à tous 
une très bonne santé et une super an-
née 2014. 
 

JOYEUSES FÊTES A TOUS 
Gaby Bertrand 

 

 

 

Pour tout renseignement:  

Gaby BERTRAND  

Tél 04 78 88 86 02 
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1914—1918 il faut réhabiliter les fusillés pour l’exemple 

Félix BAUDY et Henri PRESBOT ont été fusillés 
pour l’exemple le 20 avril 1915, tous deux membres 
du syndicat CGT des maçons et aides de Lyon et 
Banlieue: 
parce qu’ils étaient membres de la CGT  enrôlés au 
63ème R.I. et qu’ils refusaient d’exécuter un ordre 
imbécile. 
 
Le président de l’IHS CGT Rhône a écrit au Prési-
dent de la République pour demander leur réhabi-
litation. 

 


